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Déclaration de Jacques Santer sur les objectifs de la CIG 1996 (décembre 1995)

[Jacques Santer] Nous constatons que, certainement, le traité de l’Union européenne, le traité de Maastricht, 
a eu des réussites indéniables comme l’Union économique et monétaire, dont d’ailleurs la justification est 
même renforcée par les récentes perturbations monétaires. Nous estimons également qu’on n’a pas besoin de 
rouvrir le dossier dans le cadre de la Conférence intergouvernementale en ce qui concerne les dispositions, 
au moins du traité de l’Union économique et monétaire. D’un autre côté, bien entendu, il y a également des 
insuffisances dans le traité: d’un côté, rodage – le traité est seulement en vigueur depuis dix-huit mois – et il 
faut bien se rendre compte que le traité de Rome, en 1957 ou 58, n’a pas fait une évaluation déjà au bout des 
dix-huit premiers mois de son application. Les insuffisances, telles que nous les avons constatées, 
s’opposent à l’élargissement et ensuite le manque de proximité risque également d’aliéner les citoyens. À 
notre sentiment, les deux impératifs dès lors pour la Conférence intergouvernementale doivent donc être de 
réaliser cette proximité. Il faut faire – nous le disons dans notre message politique – il faut faire de l’Europe 
l’affaire des citoyens et pour cela la Conférence intergouvernementale doit rendre l’Union plus 
démocratique, compréhensible et transparente et, ensuite, il faut réussir l’élargissement futur, il faut que cet 
élargissement soit la conjugaison de nos forces et non pas l’addition de nos faiblesses.


